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STATUTS
1-Objet et Composition du club
ART.1
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts le Club Alpin Français Les HUSKIES, dénommé «Caf les Huskies », régie par la loi du 01 juillet 1901 et le décret du 16 août 1901.
Le Caf les Huskies a pour but la pratique sportive et culturelle des activités liées à la montagne. Sa durée est illimitée.
ART.2
Le siège social est fixé à : Espace Jouanolou, 24bis rue Maréchal Foch-  65290 JUILLAN
Il pourra être transféré par simple décision du comité directeur.
ART.3
Les moyens d’action du club sont la tenue de réunions et assemblées périodiques, de rencontres et sorties, et, en général, toutes les initiatives servant les activités qu’il entend mettre en oeuvre dans un cadre légal.

Le Caf les Huskies s’interdit toute participation à des manifestations présentant un caractère politique ou religieux.
ART.4
Le caf les Huskies se compose de :
1- membre actif ou licencié, titulaire de la licence principale au Caf les Huskies;                                                                                        2- membre adhérent ,responsable légal d’un enfant mineur pratiquant au sein des écoles du caf les Huskies;                                                                                                                                                                                                                                                                                         3- membre honoraire;                                                                                                                                                                                    4- membre bienfaiteur.

Toute admission au Caf les Huskies doit être approuvée par le comité directeur.

Le titre de membre honoraire doit être décerné par le comité directeur. 

Seuls les membres 1et 2 versent une cotisation et participent aux frais de fonctionnement.

La qualité de membre actif se perd:

-par démission motivée par l’envoi d’une lettre au comité directeur,
-par radiation prononcée par le comité directeur pour non-paiement de la cotisation ou pour motif grave, l’intéressé(e) ayant été invité(e) au préalable à se présenter devant le comité directeur pour fournir des explications,
-Par décès.
2-Fonctionnement et Administration
ART.5
Les ressources du club comprennent :

- le montant des cotisations et des participations aux frais de fonctionnement,

- les subventions et les dons,

- tout produit provenant de manifestations organisées conformément aux statuts et aux textes légaux en vigueur.

Les dépenses sont ordonnancées par le (la) coprésident(e) chargé (e) de l’Administration générale et le (la) trésorier(e), à défaut, par l’autre coprésident(e).

Les montants des cotisations sont approuvées en assemblée générale sur proposition du comité directeur.

Le montant des participations aux frais de fonctionnement est fixé par le comité directeur.
                 ART.6
Le club est dirigé par un comité directeur de 4 à 12 membres actifs élus pour quatre ans par l’assemblée générale.                 Les membres sont rééligibles.  
Le mandat du (de la) président(e) ou des coprésidents(es) et des vice-présidents(es)  ne peut excéder la durée totale de 2 olympiades (8 années) au même poste.                                                                                                                                                                                                            Pour être éligible au comité directeur, il faut être admis par le bureau directeur, avoir atteint la majorité légale ou avoir 16 ans révolus et exercer au sein du club une fonction d’encadrement.

Le comité directeur choisit parmi ses membres un bureau directeur composé d’au moins:
- un(e) président(e) ou des coprésidents(es),
- un(e) ou des vice-présidents(es),
- un(e) trésorier(e),

- un(e) secrétaire.

Les membres de ce bureau doivent avoir atteint la majorité légale avant leur élection.

En cas de vacance de poste, le comité directeur pourvoira provisoirement par cooptation au remplacement de ses membres. Le remplacement définitif sera soumis à l’assemblée générale suivante.

La qualité de membre du comité directeur se perd :

-par démission motivée par l’envoi d’une lettre au comité directeur,
-par radiation prononcée par le comité directeur pour motif grave, l’intéressé (e) ayant été invité (e) au préalable à se présenter devant le comité directeur pour fournir des explications,
- par modification des statuts ou du règlement intérieur approuvée par l’assemblée générale,
-Par décès.
ART.7
Le comité directeur se réunit au moins une fois par trimestre sur convocation du(de la) président(e) ou coprésident(e) responsable de l’administration générale du club ou sur demande d’au moins le tiers de ses membres. Le comité directeur est présidé par ce(cette) dernier(e). En cas d’absence, la présidence est confiée à l’autre coprésident(e), à défaut à un(e) vice-président(e) choisi(e) par les membres présents. 

Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ; en cas d’égalité, la voix du (de la)Président(e) de séance est prépondérante.

Les membres du comité directeur ne peuvent recevoir de rétribution pour les fonctions qui leurs sont confiées.                            Tout membre du comité directeur qui, sans excuse, n’aura pas assisté à trois réunions consécutives sera considéré comme démissionnaire.

Le comité directeur peut également convier un ou plusieurs membres d’honneur à assister aux réunions avec voix consultative.

Il est tenu un procès-verbal de la séance signé par le (la) président(e) et le (la) secrétaire de séance. 
ART.8                                                                                                                                               L’assemblée générale ordinaire comprend tous les membres du club mentionnés à l’article 4, à jour de leur cotisation, ainsi que les personnes invitées par le comité directeur.

Ne peuvent participer au vote que les membres du comité directeur, les membres actifs ou licenciés ayant atteint la majorité légale, et le membre adhérent, responsable légal d’un(e) enfant mineur pratiquant une activité au sein des écoles du caf les Huskies.                                                                                                                                                                      L’assemblée générale se réunit annuellement à une date arrêtée par le comité directeur. Les membres du club en sont informés par tous moyens légaux d’information au moins 21 jours avant cette date.

Ne devront être traitées lors de l’assemblée générale que les questions soumises à l’ordre du jour.
ART.9
L’assemblée générale délibère sur la situation morale et financière du club. Elle approuve les comptes de l’exercice clos et vote le budget de l’exercice suivant.

Les délibérations sont prises à la majorité des membres présents autorisés à voter. Pour la validité des délibérations, la présence du tiers des membres visés à l’article 8 est nécessaire. Si le quorum n’est pas atteint, il est convoqué, avec le même ordre du jour, une deuxième assemblée, à 6 jours d’intervalle, qui délibère à la majorité quel que soit le nombre des membres présents.

L’assemblée fixe le taux de remboursement des frais de déplacement ou de représentations effectués par les membres du comité directeur dans l’exercice de leurs activités.
ART.10
Si besoin est, ou sur demande de la moitié des membres inscrits, le(la) président(e) ou le(la) coprésident(e) responsable de l’administration générale, à défaut l’autre coprésident(e), peut convoquer une assemblée générale extraordinaire qui se déroulera suivant les formalités prévues aux articles 8 et 9.
ART.11                                                                                                                                                                 Un règlement intérieur est établi par le comité directeur qui le fait approuver par l’assemblée générale.                        Ce règlement est destiné à fixer les divers points non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l’administration, au fonctionnement interne du club et à l’évolution des règles fédérales.                                   
               ART.12
Le club est représenté en justice et dans tous les actes de la vie civile par le(la) président(e), les coprésidents(es), à défaut par tout autre membre du bureau directeur désigné(e) à cet effet par le comité directeur.
3-Modification des statuts/Dissolution
ART.13
En cas de dissolution prononcée par les deux tiers au moins des membres présents à l’assemblée générale, un ou plusieurs liquidateurs sont nommés par celle-ci et l’actif net, s’il y a lieu, est dévolu conformément à la loi à une ou plusieurs associations choisies par elle.
ART.14
Les statuts ne peuvent être modifiés que sur proposition du comité directeur et votés en assemblée générale.

La dissolution du club ainsi que tout changement apporté aux statuts ou au comité directeur doivent faire l’objet d’une déclaration à la préfecture des Hautes Pyrénées.
4-Affiliation
ART.15
Le club peut s’affilier aux différentes fédérations correspondant aux sports et activités qu’il pratique, conformément aux règlements édictés par chaque fédération.

Le comité directeur nomme ses éventuels représentants aux assemblées générales des fédérations auxquelles le club peut être affilié, ainsi qu’à celles des comités régionaux ou départementaux.

Les présents statuts modifiés ont été adoptés en assemblée générale tenue à Juillan le 5 avril 2024.
Est jointe en annexe la liste des membres du comité directeur. 

       Fait à Juillan, le  04 septembre  2024
Pour le comité directeur,
                         Le coprésident                                                                         La coprésidente                              

Responsable de l’administration générale                                             Responsable Jeunes
           de la Formation et des Activités                                                               
                          M.MOUSIS                                                                                C.VALOR                      
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                                           Espace Jouanolou, 24bis rue Maréchal Foch – 65290 JUILLAN


       Activités pour adultes et jeunes - Refuges et centres de montagne


Ses écoles de ski, escalade et aventure labellisées �
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 Tél : 0672211654�
     caf.leshuskies@gmail.com�
   http//:huskies.ffcam.fr�
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